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(54) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation et véhicule automobile comprenant un tel 
dispositif

(57) Selon l’invention, le dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation (1) - qui comprend un boîtier (2), un élé-
ment transparent (8) obturant le boîtier (2) et une source
lumineuse (3) disposée dans un volume interne (Vi) dé-
limité par le boîtier (2) et l’élément transparent (8) associé

- comporte en outre des moyens (12) pour émettre, dans
le volume interne (Vi), des particules d’amorce (13) aptes
à s’associer avec des particules de poussière et/ou des
particules d’eau en suspension dans ledit volume interne
(Vi).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d’éclairage et/ou de signalisation, notamment des pro-
jecteurs avant et des feux arrière de véhicules automo-
biles.
[0002] Bien qu’elle soit particulièrement adaptée aux
véhicules automobiles, la présente invention n’en est tou-
tefois pas limitée à cette application et pourrait tout aussi
bien être mise en oeuvre par exemple dans des dispo-
sitifs d’éclairage fixes de bâtiments.
[0003] On sait que, du fait d’une différence de tempé-
rature entre l’air à l’intérieur d’un projecteur avant d’un
véhicule automobile et l’air à l’extérieur de celui-ci, l’hu-
midité présente dans l’air intérieur se condense au con-
tact de la glace du projecteur plus froide. Il se forme alors
des gouttelettes d’eau sur la face interne de la glace tour-
née vers l’intérieur du projecteur. Un tel phénomène est
fréquemment observé pour des températures de l’air ex-
térieur inférieures à 5°C. Lorsque la température de l’air
extérieur passe en dessous de 0°C, ces gouttelettes
d’eau gèlent jusqu’à former une couche de givre sur la
face interne de la glace.
[0004] On sait également que l’utilisation de lampes à
incandescence dans les projecteurs avant provoque une
évaporation très rapide des gouttelettes d’eau formées
sur la glace, grâce au dégagement thermique produit par
ces lampes.
[0005] Cependant, le recours de plus en plus fréquent
à de nouvelles sources lumineuses offrant un éclairage
de meilleure qualité tout en diminuant la consommation
électrique associée s’accompagne, en contrepartie,
d’une réduction des dégagements thermiques à l’inté-
rieur du projecteur qui ne suffisent plus à évaporer les
gouttes d’eau formées sur la glace.
[0006] Pour pallier cet inconvénient, le document de
brevet US7262388B2 propose de monter un dispositif
de chauffage sur le boîtier d’un projecteur avant de vé-
hicule.
[0007] Cependant, outre la consommation élevée en
électricité d’un tel dispositif de chauffage, la disposition
de celui-ci par rapport à la glace du projecteur ne permet
pas une suppression rapide de la condensation formée.
Cela s’avère incompatible avec les attentes des utilisa-
teurs qui souhaitent disposer d’un système d’éclairage
de leur véhicule totalement opérationnel dès l’allumage
de ce dernier.
[0008] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient et, notamment, de prévenir la forma-
tion de gouttelettes et de givre sur la glace d’un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation, par exemple monté
sur un véhicule automobile.
[0009] A cette fin, selon l’invention, le dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation pour véhicule automobile,
comprenant un boîtier, un élément transparent obturant,
au moins partiellement, le boîtier et au moins une source
lumineuse disposée dans un volume interne délimité par
le boîtier et l’élément transparent associé, est remarqua-

ble par le fait qu’il comprend des moyens pour émettre,
dans le volume interne, des particules d’amorce aptes à
s’associer avec des particules de poussière et/ou des
particules d’eau en suspension dans ledit volume interne,
pour que les agrégats ions-particules d’eau ou de pous-
sière s’éliminent par gravité.
[0010] Ainsi, grâce à l’invention, les particules d’amor-
ce émises et les particules de poussière et/ou d’eau flot-
tant à l’intérieur du volume interne du dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation s’attirent mutuellement pour
ensuite se combiner entre elles. Dès lors qu’une particule
d’amorce s’est associée avec une ou plusieurs particules
de poussière ou d’eau, l’agrégat de particules ainsi for-
mé, plus lourd, est attiré vers le bas sous l’effet de la
gravité. Ainsi faisant, on élimine, par gravité, les particu-
les de poussière et les particules d’eau présentes dans
l’air à l’intérieur du volume interne du dispositif d’éclaira-
ge et/ou de signalisation, ce qui assèche l’air intérieur et
prévient la formation de gouttelettes sur la face de la
glace tournée vers le volume interne, quelle que soit la
température de l’air intérieur.
[0011] Dans un mode de réalisation conforme à l’in-
vention, les particules d’amorce émises sont des ions
positifs et/ou négatifs.
[0012] En variante ou en complément, les particules
d’amorce émises sont particules d’iodure d’argent. En
effet, la structure cristalline de l’iodure d’argent est pro-
che de celle de la neige, de sorte que l’iodure d’argent
provoque une réaction alignant les particules d’eau dans
une structure similaire à celle de la glace, gelant les gout-
telettes d’eau et forçant leur précipitation.
[0013] De préférence, les moyens d’émission de par-
ticules sont agencés dans la partie arrière, de préférence
inférieure, du boîtier, de manière à éviter qu’ils interfèrent
avec le faisceau lumineux émis par la source lumineuse.
[0014] En outre, le boîtier comportant un fond arrière
en regard de l’élément transparent, les moyens d’émis-
sion peuvent avantageusement être montés sur une por-
tion inférieure dudit fond arrière.
[0015] En particulier, la portion inférieure du fond ar-
rière comportant les moyens d’émission est de préféren-
ce agencée en dessous de la source lumineuse, afin de
prévenir, ou tout au moins limiter, une accumulation de
particules d’eau sur le support sur lequel est montée la
source lumineuse.
[0016] De plus, le dispositif comprenant un réflecteur
intercalé entre l’élément transparent et le boîtier, les
moyens d’émission sont avantageusement agencés der-
rière le réflecteur, entre ce dernier et le boîtier, pour em-
pêcher la formation d’un brouillard devant le faisceau lu-
mineux émis par la source lumineuse.
[0017] De préférence, le réflecteur scinde le volume
interne en deux pour définir un sous-volume avant et un
sous-volume arrière en communication l’un avec l’autre,
les moyens d’émission étant disposés à l’intérieur dudit
sous-volume arrière.
[0018] Par ailleurs, ledit dispositif comprend des
moyens pour évacuer à l’extérieur du volume interne les
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particules de poussière et/ou d’eau associées aux parti-
cules d’amorce.
[0019] De façon avantageuse, les moyens d’évacua-
tion sont disposés dans la partie arrière inférieure du boî-
tier.
[0020] De préférence, ledit dispositif comprend un ré-
servoir en communication avec les moyens d’évacua-
tion, qui est destiné à recueillir les particules de poussière
et/ou d’eau associées aux particules d’amorce.
[0021] En outre, les moyens d’évacuation comportent
avantageusement au moins une ouverture ménagée
dans une des parois du boîtier, qui peut être obturée par
une membrane respirante (16), par exemple de type GO-
RE TEX (marque déposée), apte à laisser passer les
particules d’eau associées aux particules d’amorce du
volume interne vers l’extérieur de celui-ci.
[0022] En variante, les moyens d’évacuation peuvent
comporter au moins un canal, de préférence en chicane.
[0023] Par ailleurs, la présente invention concerne en-
core un véhicule automobile qui comporte au moins un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation tel que décrit
précédemment.
[0024] En outre, les moyens d’émission de particules
d’amorce sont de préférence activés au moins pendant
une partie de l’arrêt du fonctionnement dudit véhicule.
[0025] L’unique figure du dessin annexé fera bien com-
prendre comment l’invention peut être réalisée. Sur cette
figure, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.
[0026] La figure 1 montre, dans une coupe transver-
sale schématique, un exemple de dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation conforme à la présente invention.
[0027] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation avant
1 d’un véhicule automobile (désigné par la suite projec-
teur avant), conforme à la présente invention.
[0028] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux projecteurs avant, mais s’applique également
aux feux arrière de véhicules automobiles et, de façon
plus générale, à tout dispositif apte à émettre de la lu-
mière dans lequel la formation de condensation peut être
observée.
[0029] Par la suite, les notions de « supérieur » et
« inférieur » font référence, respectivement, aux parties
inférieure et supérieure de la figure 1. De même, les no-
tions « avant » et « arrière » sont définies par rapport aux
côtés gauche et droit de la figure 1.
[0030] Comme le montre la figure 1, le projecteur avant
1 comporte un boîtier 2 (également désigné « bloc
arrière » ou « bloc d’optique ») qui sert notamment de
pièce de support sur laquelle sont notamment rapportés
mécaniquement une ou plusieurs sources lumineuses 3
(seule une est représentée sur la figure 1), un réflecteur
4 et un masque 5.
[0031] Le boîtier 2 permet également de relier le pro-
jecteur avant 1 au véhicule (non représenté). Pour cela,
le boîtier 2 comporte une pluralité de points de fixation
(auxquels sont par exemple associés des filetages) pour

assurer une liaison mécanique stable avec le véhicule.
[0032] En outre, le boîtier 2, qui présente la forme gé-
nérale d’une cuvette, comprend un fond arrière 6 et un
bandeau périphérique 7, dont seules les parties supé-
rieure 7A et inférieure 7B sont visibles sur la figure 1. Le
bandeau périphérique 7 s’étend dans une direction sen-
siblement orthogonale au fond arrière 6.
[0033] Le projecteur 1 comporte en outre un élément
transparent 8 à travers lequel un ou plusieurs faisceaux
de la source lumineuse 3 passent pour éclairer la route
emprunter par le véhicule. Il s’agit par exemple d’une
glace en verre ou bien encore en polycarbonate. L’élé-
ment 8 est dit transparent en ce qu’il permet le passage
d’au moins 75% du flux lumineux des rayons lumineux
émis par la source lumineuse 3 qui l’atteignent. Autre-
ment dit, l’élément transparent 8 dégrade la fonction pho-
tométrique de la source lumineuse 3 d’au plus 25%.
[0034] En outre, l’élément transparent 8 est formé
d’une paroi frontale 8A, exposée au flux d’air extérieur
au projecteur 1, et d’une jupe périphérique 8B, qui s’étend
le long du contour de la paroi frontale 8A et qui est des-
tinée à être solidarisée sur le boîtier 2 au niveau du bord
périphérique libre 9 du bandeau 7. Autrement dit, le bord
libre 9 du boîtier 2 forme un appui en forme de gorge
contre lequel peut être appliquée la jupe périphérique 8B
de l’élément transparent 8. Ainsi, un fois monté, l’élément
transparent 8 ferme le boîtier 2, ce qui délimite un volume
interne Vi au sein duquel est logée la source lumineuse 3.
[0035] Par ailleurs, comme le montre la figure 1, le pro-
jecteur avant 1 comprend une unique source lumineuse
3. Bien entendu, en variante, on pourrait envisager plu-
sieurs sources lumineuses.
[0036] Bien que pouvant se présenter source la forme
d’une lampe à décharge utilisant un gaz de type Xénon,
la source lumineuse 3 comprend avantageusement une
ou plusieurs diodes électroluminescentes à l’origine des
rayons lumineux formant le faisceau projeté sur la route.
[0037] En outre, la source lumineuse 3 est montée sur
un support 10 formé, par exemple, par un circuit imprimé.
Le réflecteur 4 en forme de coquille, au fond duquel est
disposée la source lumineuse 3, permet de diriger les
rayons lumineux émis par cette dernière vers l’élément
transparent 8. Un dioptre 11, par exemple une lentille,
est en outre agencé devant la source lumineuse 3, de
manière à focaliser, autour d’une direction donnée, la
multitude de rayons lumineux émise par celle-ci.
[0038] Selon l’invention, comme le montre la figure 1,
le projecteur avant 1 comporte également un dispositif
d’ionisation 12 pour émettre, dans le volume interne Vi,
des ions 13 positifs et/ou négatifs aptes à s’associer avec
des particules de poussière et/ou des particules d’eau
(non représentées) en suspension dans le volume inter-
ne Vi.
[0039] Dans l’exemple de la figure 1, le dispositif d’io-
nisation 12 est rapporté sur le fond arrière 6 du boîtier 2.
En particulier, il est avantageusement monté sur la por-
tion inférieure 6A du fond arrière 6, au-dessous du sup-
port 10 de la source lumineuse 3. Bien entendu, le dis-
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positif d’ionisation 12 pourrait, en variante, être fixé sur
la portion supérieure 6B du fond arrière 6.
[0040] Le réflecteur 4 et le masque 5, intercalés entre
l’élément transparent 8 et le boîtier 2, divisent en deux
le volume interne Vi, ce qui définit un sous-volume avant
Vs1 et un sous-volume arrière Vs2 en communication
l’un avec l’autre. Le dispositif d’ionisation 12 est donc
logé à l’intérieur du sous-volume arrière Vs2.
[0041] Ainsi, grâce à l’invention, les ions se combinent
notamment avec les particules d’eau en suspension dans
l’air à l’intérieur du volume interne Vi du projecteur 1,
chaque ion pouvant s’associer à une ou plusieurs parti-
cules d’eau selon sa nature. Les agrégats ion-particules
d’eau ainsi formé sont attirés vers la partie inférieure 7B
du bandeau périphérique 7 sous l’effet de la force gravi-
tationnelle. L’air présent à l’intérieur du volume Vi est
ainsi asséché, ce qui prévient l’apparition d’une couche
de condensation sur l’élément transparent 2, quelle que
soit la différence de température entre l’air intérieur et
l’air extérieur.
[0042] En outre, la disposition du dispositif d’ionisation
12 dans la portion inférieure 6A du fond arrière 6 du boîtier
2 permet de confiner l’émission des particules dans le
sous-volume arrière Vs2 et de limiter l’émission des par-
ticules dans le sous-volume avant Vs1, ce qui pourrait
dégrader l’efficacité de la source lumineuse 3. Le dispo-
sitif peut être associé à des ventilations par le moyen de
chicanes pour assurer un assèchement de l’air arrivant
des ventilations et entrant dans le dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation, pour limiter l’augmentation du taux
d’humidité dans celui-ci.
[0043] De plus, une telle disposition du dispositif d’io-
nisation 12 permet de limiter le dépôt, par gravité, d’agré-
gats ions-particules d’eau ou de poussière sur le support
10 de la source lumineuse 3 sensible à l’humidité, ces
agrégats se formant essentiellement au voisinage du dis-
position d’ionisation 12.
[0044] Pour une efficacité accrue, il est préférable d’ac-
tiver les moyens d’émission d’ions 12 lors de l’arrêt du
fonctionnement du véhicule, soit pendant une durée pré-
déterminée, soit durant l’intégralité de l’absence de fonc-
tionnement du véhicule. Pour cela, des moyens appro-
priés de commande des moyens d’émission d’ions 12
peuvent être prévus. Il va de soi qu’une mise en oeuvre
des moyens d’émission d’ions pendant le fonctionne-
ment du véhicule est également envisageable.
[0045] Par ailleurs, selon l’invention, le projecteur 1
comprend également des moyens 14 pour évacuer à l’ex-
térieur du volume interne Vi les particules de poussière
et/ou d’eau agglomérées aux ions 13.
[0046] Les moyens d’évacuation 14 sont disposés
dans la partie arrière du projecteur 1 au voisinage du
dispositif d’ionisation 13. Ils se présentent sous la forme
d’une ouverture 15 (par exemple une fente s’étendant
sur une partie de la largeur du projecteur 1) qui est mé-
nagée dans la partie inférieure 7B du bandeau périphé-
rique 7.
[0047] En outre, la face de l’ouverture 15 tournée vers

le sous-volume Vs2 est recouverte par une membrane
respirante 16, par exemple de type GORE TEX, capable
de laisser passer les agrégats formés d’ions et de parti-
cules d’eau associées du sous-volume interne Vs2 vers
l’extérieur (la flèche F symbolisant le déplacement des
agrégats formés).
[0048] De plus, le projecteur avant 1 comprend avan-
tageusement un réservoir amovible 17 relié aux moyens
d’évacuation 14 et apte à recevoir les particules de pous-
sière et/ou d’eau associées aux ions 13. De cette façon,
le réservoir 17 peut être vidé, une fois son niveau de
remplissage maximal atteint.
[0049] En variante ou en complément, les moyens
d’émission pourraient émettre des particules d’iodure
d’argent, de manière à assécher l’air à l’intérieur du vo-
lume Vi du projecteur avant 1 d’une manière semblable
à celle présentée pour les ions 13. Dans ce dernier cas,
les moyens d’émission pourraient se présenter sous la
forme de moyens de diffusion.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule automobile, comprenant un boîtier (2), un élé-
ment transparent (8) obturant, au moins partielle-
ment, le boîtier (2) et au moins une source lumineuse
(3) disposée dans un volume interne (Vi) délimité
par le boîtier (2) et l’élément transparent (8) associé,
caractérisé par le fait qu’il comprend des moyens
(12) pour émettre, dans le volume interne (Vi), des
particules d’amorce (13) aptes à s’associer avec des
particules de poussière et/ou des particules d’eau
en suspension dans ledit volume interne (Vi), pour
que les agrégats ions-particules d’eau ou de pous-
sière s’éliminent par gravité.

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les particules d’amorce (13) émises sont des
ions.

3. Dispositif selon l’unes des revendications 1 ou 2,
dans lequel les particules d’amorce émises sont des
particules d’iodure d’argent.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les moyens d’émission de particules
(12) sont agencés dans la partie arrière, de préfé-
rence inférieure, du boîtier (2).

5. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel, le boîtier comportant un fond arrière (6) en
regard de l’élément transparent (8), les moyens
d’émission (12) sont montés sur une portion inférieu-
re (6A) dudit fond arrière (6).

6. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel la portion inférieure (6A) du fond arrière (6)

5 6 



EP 2 604 915 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comportant les moyens d’émission (12) est agencée
en dessous de la source lumineuse (3).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant un réflecteur (4) intercalé entre l’élé-
ment transparent (8) et le boîtier (2), dans lequel les
moyens d’émission (12) sont agencés derrière le ré-
flecteur (4), entre ce dernier et le boîtier (2).

8. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le réflecteur (4) scinde le volume interne (Vi)
en deux pour définir un sous-volume avant (Vi1) et
un sous-volume arrière (Vi2) en communication l’un
avec l’autre, les moyens d’émission (12) étant dis-
posés à l’intérieur du sous-volume arrière (Vi2).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, comprenant des moyens (14) pour évacuer à
l’extérieur du volume interne (Vi2) les particules de
poussière et/ou d’eau associées aux particules
d’amorce (13).

10. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les moyens d’évacuation (14) sont disposés
dans la partie arrière inférieure (7B) du boîtier (2).

11. Dispositif selon l’une des revendications 9 ou 10,
comprenant un réservoir (17) en communication
avec les moyens d’évacuation (14), qui est destiné
à recueillir les particules de poussière et/ou d’eau
associées aux particules d’amorce (13).

12. Dispositif selon l’une des revendications 9 à 11, dans
lequel les moyens d’évacuation (14) comportent au
moins une ouverture (15) ménagée dans une des
parois (7B) du boîtier (2).

13. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’ouverture (15) est obturée par une membra-
ne respirante (16), apte à laisser passer les particu-
les d’eau associées aux particules d’amorce (13) du
volume interne (Vi) vers l’extérieur de celui-ci.

14. Dispositif selon l’une des revendications 9 à 12, dans
lequel les moyens d’évacuation (14) comportent au
moins un canal, de préférence en chicane.

15. Véhicule automobile,
caractérisé par le fait qu’il comporte au moins un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation (1) tel que
spécifié sous l’une des revendications 1 à 14.

16. Véhicule automobile selon la revendication précé-
dente, dans lequel les moyens (12) d’émission de
particules d’amorce sont activés au moins pendant
une partie de l’arrêt du fonctionnement dudit véhicu-
le.
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